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Comité de l'agriculture Original:  anglais

NOTIFICATION

Le Secrétariat a reçu de la délégation de la Jamaïque, le 29 septembre 1999, la notification
ci-après concernant les engagements en matière de soutien interne pour l'exercice budgétaire 1998/99
(tableau DS:1 et tableaux explicatifs pertinents).

_______________

Les seules mesures de soutien interne appliquées par la Jamaïque durant l'exercice
budgétaire 1998/99, conformément aux dispositions de l'Accord sur l'agriculture, sont celles qui
figurent dans le tableau explicatif DS:1 ci-après.
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Tableau explicatif DS:1 SOUTIEN INTERNE:  Jamaïque

PÉRIODE CONSIDÉRÉE:  exercice budgétaire 1998/99

Mesures exemptées de l'engagement de réduction – "Catégorie verte"

Type de mesure Désignation et description de la mesure eu égard aux critères
énoncés à l'annexe 2

Valeur monétaire de la mesure pendant
la période considérée

(Millions de $EU)

Sources des données

1 2 3 4

Programmes de
services publics

Services de caractère
général

Recherche et développement se rapportant à des produits particuliers:  recherche en matière
d'élevage et amélioration du cheptel, recherche agronomique et protection des plantes (annexe 2,
paragraphe 2, alinéa a))

2,26 Dépenses budgétaires
du Ministère de
l'agriculture

Services de vulgarisation et de consultation:  destinés principalement aux agriculteurs (annexe 2,
paragraphe 2, alinéa d))

- pour former et perfectionner le personnel des services de vulgarisation;

- pour administrer des programmes de formation des agriculteurs;

- pour aider les agriculteurs à organiser des coopératives de commercialisation et à leur
communiquer des informations en matière de commercialisation;

- pour assurer un lien entre les organisations de recherche et les agriculteurs;

- organisme de mise en œuvre pour certains projets agricoles comme le développement
des bassins hydrographiques et l'agriculture sur des terrains en pente.

5,8

Taux de change moyen de 39 $J pour 1 $EU applicable en 1998/99.

__________


